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  Cadre constitutionnel et législatif  
 

 

  Question 1  
 

1. Le Programme du Gouvernement prévoit notamment l’amélioration de 

l’efficacité des institutions responsables des droits de l’homme, y compris 

l’Institution nationale des droits de l’homme de la Turquie. Les travaux devant être 

effectués à cet égard font partie des réformes et des mesures au titre de la 

démocratisation, qui seront mises en œuvre pendant la période du plan d’action du 

Gouvernement s’étendant du 21 décembre au 21 juin 2015.  

2. L’article 34 de la Constitution concernant le droit de tenir des réunions et des 

manifestations stipule que « chacun a le droit d’organiser des réunions et des 

manifestations pacifiques et non armées sans autorisation préalable. Le droit 

d’organiser des réunions et des manifestations ne peut être limité en vertu de la loi 

que pour des motifs liés à la sécurité nationale et à l’ordre public, à la prévention de 

délits, à la santé et à la morale publiques ou pour protéger les droits et libertés 

d’autrui ».  

3. La loi n
o
 2911 sur les réunions et les manifestations et les dispositions 

d’application de la loi sur les réunions et les manifestations, qui sont entrées en 

vigueur conformément à l’article 34 de la Constitution, réglementent les formalités, 

conditions et procédures à appliquer dans l’exercice du droit de réunion et de 

manifestation, ainsi que l’heure, le lieu, la méthode et les conditions relatives aux 

réunions et aux rassemblements devant être organisés par des personnes réelles et 

morales.  

4. Les dispositions de la législation relative au droit de tenir des réunions et des 

manifestations s’appliquent également à chacun.  

5. Dans le cadre de la loi n
o
 6459 du 11 avril 2013 sur les modifications 

apportées à certaines lois dans le contexte des droits de l’homme et de la liberté 

d’expression, les modifications ont été appliquées dans le but de résoudre les 

problèmes dans le domaine des droits de l’homme, dans le contexte du droit interne, 

et de résoudre les problèmes structurels liés à l’exercice de la liberté d’expression. 

Des modifications ont été apportées aux articles 215, 220 et 318 du Code pénal turc 

concernant les infractions consistant à « faire l’éloge d’une infraction ou de la 

personne qui commet les infractions », « faire la promotion d’un groupe criminel 

organisé » et « décourager l’enrôlement dans les forces armées », ainsi que dans les 

articles 6 et 7 de la loi antiterroriste n
o 

3713 en ce qui concerne les infractions 

consistant à « imprimer ou publier des tracts et déclarations d’organisations 

terroristes » et à « faire la promotion d’organisations terroristes ». 

6. La loi n
o
 6529 du 2 mars 2014 sur les modifications apportées à certaines lois 

pour élargir les libertés et les droits fondamentaux, la portée de la liberté 

d’expression, de la liberté de réunion et d’association, du droit de vote et du droit de 

participer aux élections. Quelques modifications ont été apportées respectivement 

aux lois n
o 

2820 sur les partis politiques, n
o
 2911 sur les assemblées et les 

manifestations, n
o
 2923 sur l’enseignement des langues étrangères et l’éducation 

dans d’autres langues et dialectes des citoyens turcs et sur le Code pénal turc. Grâce 

à ces modifications, les mesures décrites dans la question adressée par le Comité ont 

été en grande partie mises en œuvre.  
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7. Depuis 2014, l’Académie de justice turque et le Conseil de l’Europe ont mené 

un projet commun relatif au renforcement de la capacité du système judiciaire turc 

en matière de liberté d’expression. Le projet devrait favoriser une meilleure 

protection des droits de l’homme et des libertés fondamentales, en particulier le 

droit à la liberté d’expression, et améliorer l’application de la jurisprudence de la 

Cour européenne des droits de l’homme en Turquie. Dans le cadre du projet 

d’établissement d’un rapport sur l’analyse des besoins en matière de liberté 

d’expression et de liberté des médias, ainsi que de trois modules de formation 

(insulte, discours haineux et incitation à la violence, liberté d’expression et Internet, 

obligations positives de l’État et sécurité des journalistes) ont été préparés en vue 

d’améliorer le programme et la compétence de l’Académie de justice turque. La 

formation des formateurs et les travaux de sensibilisation des procureurs et des 

juges et d’amélioration de leur capacité à utiliser les normes européennes en matière 

de liberté d’expression sont déjà en cours.  

 

 

  Accès à la justice et mécanisme juridique de plainte 
 

 

  Question 2 
 

8. L’Union des associations du Barreau turc a mené un projet relatif au soutien à 

l’amélioration des pratiques en matière d’aide juridique pour l’accès universel à la 

justice en Turquie, en partenariat avec le Programme des Nations Unies pour le 

développement, qui vise à identifier les problèmes des femmes et des groupes 

défavorisés en matière d’accès à la justice et organise des activités en vue 

d’éliminer ces problèmes. Ce projet se poursuivra jusqu’en septembre 2018. 

9. Un département des droits des victimes a été créé sous la Direction générale 

des affaires pénales du Ministère de la justice afin de réaliser les travaux nécessaires 

dans le domaine des droits des victimes, fournir un soutien et des conseils aux 

victimes et empêcher un traitement injuste après la commission d’un crime. La loi 

organique est en cours de modification pour faciliter la mise en place d’un service 

judiciaire de soutien social relevant des administrations judiciaires, de même que 

des efforts continuent à être déployés dans le cadre du projet de loi sur les droits des 

victimes. L’objectif de ces services sera d’adopter une approche globale à l’égard 

des victimes mineures, des témoins et des jeunes poussés à la criminalité, et d’être 

au service de toutes les victimes, y compris les membres des groupes défavorisés, 

en particulier les femmes, qui sont victimes de violence domestique et de crimes 

sexuels.  

10. En 2015, une formation continue portant sur la violence à l’égard des femmes 

et l’égalité des sexes a été offerte aux greffiers en chef et aux greffiers des tribunaux 

civils, ainsi qu’aux greffiers judiciaires et administratifs.  

11. Un cours portant sur la loi n
o
 6284 sur la protection de la famille et la 

prévention de la violence à l’égard des femmes
1
 est offert pendant la formation 

préparatoire des candidats civils aux fonctions de juge et de procureur par 

l’Académie de justice turque, ainsi qu’aux juges et aux procureurs dans le cadre de 

divers séminaires de service. 

__________________ 

 
1
  Ci-après appelée loi n

o
 6284. 
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12. En plus des formations mentionnées aux paragraphes 38, 39, 40, 41 et 42 du 

rapport, dans le cadre du projet décrit au paragraphe 54, un programme de formation 

des formateurs d’une durée de cinq jours sur l’égalité entre les sexes et la violence à 

l’égard des femmes, leurs conséquences pour les femmes et les enfants, les 

entretiens avec une femme victime de violence, ainsi que sur les réglementations 

internationales et nationales, sera déployé à l’intention de 500 policiers, 25 juges et 

procureurs, 125 greffiers en chef et 150 experts judiciaires de la famille. Il est prévu 

que les juges et les procureurs en question animent des formations à l’Académie. Il 

est également prévu que les agents de police, les greffiers en chef et les experts 

judiciaires du tribunal de la famille donneront des formations destinées aux 

collègues de leurs provinces et des provinces voisines. En date du 15 février 2016, 

un total de 200 membres du personnel de la santé, 300 policiers, 25 experts du 

tribunal de la famille et 125 greffiers en chef ont assisté aux formations de 

formateurs. Le programme de formation devrait être mené à bien d’ici avril 2016. 

13. On envisage d’intégrer les questions d’égalité des sexes et de prévention de la 

violence à l’égard des femmes au programme de l’Académie de police, et des 

documents de formation connexes seront élaborés en conséquence. 

14. En ce qui concerne la demande individuelle soumise par G.Ö. 

(B. N
o
 2013/7979), l’Assemblée générale de la Cour suprême, dans sa décision du 

11 novembre 2015, a statué que la clause de non-discrimination prévue par 

l’article 10 de la Constitution avait été violée. Dans cette affaire, le demandeur 

comptait faire modifier le nom de l’enfant dont il avait obtenu la garde à la suite 

d’un divorce. Toutefois, la demande a été rejetée pendant la procédure. Dans la 

foulée de la demande à cet effet, la décision de rejeter l’affaire a été réévaluée en 

vue d’un appel et d’une décision définitive. La Cour suprême, en délibérant sur la 

demande de changement de nom de l’enfant présentée par le requérant dans le cadre 

du droit de garde et de la jouissance des droits dans ce cadre, a souligné que 

l’affaire devrait être examinée dans le contexte des obligations positives, sous 

l’angle du respect de la vie familiale et de ses droits connexes. Par ailleurs, la Cour 

suprême a déclaré que la différence de traitement selon le sexe était une violation 

flagrante du principe de l’égalité et, rappelant que les conjoints étaient investis des 

mêmes droits et responsabilités dans le mariage et qu’ils jouissaient d’un même 

statut juridique en ce qui a trait à leurs droits et responsabilités dans le mariage et en 

ce qui concerne le divorce, la Cour suprême a décidé que la disposition de 

l’article 10 de la Constitution relative à la non-discrimination, lorsque considérée de 

pair avec l’article 20 de la Constitution, avait été violée. 

15. En ce qui concerne la demande individuelle présentée par S.A.E. 

(B. N
o
 2013/2187) en date du 19 décembre 2013, la Cour suprême a décidé que la 

pratique qui empêche une femme mariée de garder le nom de famille qu’elle portait 

avant le mariage est en soi une violation de l’article 17 de la Constitution, qui 

protège le maintien et le développement de l’intégrité morale d’une personne. La 

Cour suprême, rappelant l’article 90 de la Constitution, a déclaré que les accords 

internationaux et la pratique juridique interne comportent des dispositions 

différentes sur la même question et que, par conséquent, la présente contradiction 

doit être résolue en tenant compte du Pacte international relatif aux droits civils et 

politiques et de la Convention. La Cour a donc décidé que l’article 17 de la 

Constitution protégeant la préservation et l’épanouissement de l’intégrité morale 

d’une personne a été violé pour ne pas avoir satisfait la condition selon laquelle 

l’action doit être légale. 
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16. Dans de nombreuses résolutions du Conseil d’État (Haute Cour 

administrative) concernant les affaires administratives, en se référant à la 

Convention, la discrimination à l’égard des femmes a été interdite. Dans ce 

contexte, il existe une série de cas sous la rubrique «  Annonces d’embauche de 

personnel — cas d’inégalité entre les sexes dans le recrutement de fonctionnaires ». 

Par exemple, dans l’un de ces cas, le Conseil d’État a découvert que l’une des 

conditions à remplir dans une vacance de poste d’ingénieur au sein de 

l’Organisation turque de l’anthracite, publiée dans le guide officiel de recrutement, 

exigeait que le candidat soit de sexe masculin et, invoquant la Convention, le 

Conseil a décidé qu’il s’agissait d’une violation des articles 10 et 70 de la 

Constitution.  

17. Un autre type d’affaires traitées par le Conseil d’État pouvant représenter un 

exemple de mesures prises contre la discrimination à l’égard des femmes concerne 

les résolutions portant sanctions administratives contre les réseaux faisant la 

promotion de la violence et de la discrimination à l’égard des femmes dans les 

émissions de radio et de télévision. Lors du traitement de ces affaires, il a été 

souligné que les services de radiodiffusion ne devaient diffuser aucun programme 

hostile à l’égalité des sexes ou encourageant l’oppression et l’exploitation des 

femmes. 

18. En outre, dans les affaires portées devant le Conseil d’État concernant les 

clauses réglementaires relatives à l’annotation des bâtiments résidentiels, la 

Convention a été invoquée et la discrimination à l’égard des femmes a été interdite 

en décidant que le consentement de l’autre conjoint ne devait pas être exigé. Dans le 

cours de l’examen des cas de harcèlement dans l’environnement professionnel par le 

Conseil d’État, on a constaté que, dans le but de protéger les femmes victimes de 

harcèlement, la mutation des auteurs présumés vers d’autres organisations était 

approuvée. 

 

  Question 2 
 

19. L’institution du Médiateur comprend un chef médiateur et cinq médiateurs 

nommés par le Parlement. Le dépôt d’une plainte auprès de l’institution est gratuit 

et peut se faire par voie électronique, par la poste, par l’intermédiaire du Cabinet du 

gouverneur ou des bureaux des gouverneurs de district. Sans chercher la réciprocité, 

les plaintes de ressortissants étrangers sont acceptées et le dépôt dans d’autres 

langues est autorisé. En novembre 2015, l’Institution avait enregistré un total de 

18 503 plaintes. L’institution du Médiateur a son siège à Ankara et un bureau à 

Istanbul. Le but de l’institution est d’établir un mécanisme de recours indépendant 

et efficace chargé de la prestation de services publics, ainsi que d’effectuer des 

enquêtes, mener des études et formuler des recommandations au sujet de la 

conformité de toutes sortes d’actions, d’actes, d’attitudes et de comportements de 

l’administration avec justice et impartialité dans le cadre du respect des droits de 

l’homme. L’indépendance et l’impartialité de l’institution sont garanties par la loi. 

Les rapports annuels sur les recommandations et les interventions de l’institution du 

Médiateur sont soumis à la Commission parlementaire mixte et examinés par 

l’Assemblée générale du Parlement. Au besoin, des rapports spéciaux sont 

également soumis.  
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20. En novembre 2015, l’institution du Médiateur avait reçu un total de 

23 plaintes concernant les droits des femmes (huit en 2013, six en 2014 et neuf en 

2015).  

21. Des demandes sont soumises au Médiateur relativement aux divorces, aux 

pensions alimentaires et à l’extension des ordonnances de protection, à la mise en 

place obligatoire de garderies d’enfants pour toutes les entreprises publiques et 

privées où les femmes travaillent, à l’élimination de la victimisation après un viol, à 

l’exclusion du temps de déplacement lors des absences pour allaitement, à la 

discrimination sexiste présumée au moment du recrutement par certaines 

organisations, aux insultes présumées et à la garde forcée des enfants par le 

personnel des refuges pour femmes contrôlés par le Ministère de la famille et des 

politiques sociales ainsi qu’à la discrimination présumée quant à l’utilisation du 

congé de maternité.  

22. Voici un exemple de ces plaintes : Une demande comprenait une requête de 

retrait de l’exigence selon laquelle « les candidats doivent être de sexe masculin » 

pour postuler au poste de fonctionnaire sapeur-pompier d’aéroport au service de la 

Direction générale des aéroports nationaux. La demande a été évaluée en vertu des 

clauses relatives à la discrimination entre les sexes et il a été recommandé à la 

Direction générale des aéroports nationaux de supprimer la condition selon laquelle 

les candidats devaient « être de sexe masculin », comme stipulé à la rubrique des 

exigences pour le personnel remplissant la fonction de sapeur-pompier d’aéroport, 

dans la partie 11, des règlements relatifs aux interventions de sauvetage et de lutte 

contre l’incendie lors d’accidents et d’incidents d’avion.  

23. L’institution du Médiateur organise diverses activités en vue de sensibiliser le 

public à la fonction de l’institution, tout en contribuant à la compréhension des 

droits de l’homme. Dans ce cadre, des émissions de télévision et de radio sont 

diffusées et des visites à des organisations non gouvernementales et des conférences 

régionales sont organisées. De plus, des dépliants, des brochures et autres 

documents imprimés sont régulièrement envoyés aux organisations apparentées, 

ainsi qu’aux bureaux des gouverneurs de province ou de district. 

24. L’institution du Médiateur a collaboré avec une organisation non 

gouvernementale de défense des droits des femmes et a organisé des réunions. Des 

centres d’études féminines d’universités sont visités, de même que des unités 

connexes comme les refuges pour femmes à Ankara. 

25. Le 11 janvier 2016, aux fins de l’accréditation de l’institution nationale des 

droits de l’homme de la Turquie, conformément aux Principes de Paris, des fichiers 

contenant la législation sur les institutions et les règlements, le dernier rapport 

d’activité (2014), la déclaration détaillée décrivant le respect des Principes de Paris, 

ainsi que des informations annuelles concernant le budget et le personnel ont été 

acheminés au Comité international de coordination par la poste ainsi que sous forme 

électronique. D’autre part, afin de renforcer la capacité de l’Institution en matière 

de lutte contre la discrimination et d’égalité et de la restructurer de façon à ce 

qu’elle devienne l’Institution nationale de défense des droits de l’homme et de 

l’égalité, un nouveau projet de loi est en cours d’élaboration et sera présenté au 

Parlement. 
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  Mécanismes nationaux de promotion de la femme 
 

 

  Question 4  
 

26. Les responsabilités de la Direction générale de la condition de la femme du 

Ministère de la famille et des politiques sociales en tant que mécanisme national 

pour la promotion de la femme sont énumérées aux articles 9 et 22 du décret-loi 

n
o
 633 comme suit : mise en œuvre et coordination des activités de services sociaux 

du Ministère axées sur les femmes en matière de protection, de prévention, 

d’éducation, d’amélioration, d’orientation et de réadaptation; coordination des 

efforts visant à déterminer les politiques et stratégies nationales axées sur la 

prévention de la discrimination à l’égard des femmes, la protection et l’amélioration 

des droits des femmes et de leur situation dans la collectivité, la promotion de la 

présence des femmes dans tous les domaines de la vie publique et la mise en œuvre 

des politiques et des stratégies, ainsi que le suivi et l’évaluation de pratiques 

identiques; élaboration de principes, méthodes et normes pour les services sociaux 

dispensés par des organismes publics, instituts, institutions bénévoles ainsi que 

d’autres personnes morales et physiques, et leur application; réalisation de projets et 

d’activités visant à prévenir toutes les formes possibles de discrimination à l’égard 

des femmes en améliorant l’exercice par les femmes de leurs droits fondamentaux, 

ainsi que le soutien d’activités similaires; sensibilisation du public aux droits 

fondamentaux des femmes; contribution à la prévention de tous les types de 

violence, d’exploitation et de harcèlement à l’égard des femmes et soutien à la 

résolution des problèmes des femmes liés à la vie familiale et sociale; mise en 

œuvre d’activités axées sur la promotion des femmes et renforcement de la 

participation des organes de prise de décisions dans tous les domaines, mais surtout 

ceux de la santé, de l’éducation, de la culture, des qualifications professionnelles et 

de la sécurité sociale; organisation d’activités scientifiques, de groupes d’études, de 

séminaires et de forums nationaux et internationaux; élaboration de publications 

axées sur la sensibilisation du public; organisation d’activités et de projets 

éducatifs; promotion de la collaboration et de la coordination entre les organismes 

publics, les universités, les administrations locales, les fondations sociales, les 

sociétés et les organisations non gouvernementales, ainsi que le secteur privé; 

élaboration et mise en œuvre de projets communs; suivi et évaluation à l’échelle 

nationale de la mise en œuvre de lois et de décrets internationaux relatifs à la femme 

et auxquels la Turquie est partie; évaluation des données émanant de divers 

domaines de recherche et partage de ces données avec les organisations, de manière 

à faciliter l’amélioration des services existants et la création de nouveaux modèles 

de services; suivi des lois et de leur mise en œuvre dans ce cadre; participation aux 

efforts d’amélioration de la législation dans ce cadre; suivi, mise à jour et utilisation 

dans les activités des données concernant les questions et les activités dans le 

domaine des services sociaux concernant le domaine de la responsabilité; fourniture 

de services de secrétariat aux comités nationaux de suivi et de consultation devant 

être composés de représentants du ministère, d’autres ministères, d’organismes 

publics, d’organisations non gouvernementales et d’autres experts des accords 

internationaux sur les droits des femmes auxquels la Turquie est partie; organisation 

d’activités, de projets et de campagnes axés sur le renforcement de la sensibilisation 

et de la collaboration sociales particulièrement pour les femmes ayant besoin de 

protection; exécution d’autres tâches dans le cadre défini par la loi; exécution de 

tâches similaires attribuées par le ministre.  
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27. En janvier 2016, la Direction générale de la condition de la femme du 

Ministère des politiques familiales et sociales employait 104 fonctionnaires au siège 

et 1 900 dans les provinces. Le budget de 2015 du siège et des bureaux provinciaux 

de la Direction générale sur la condition de la femme du Ministère s’élevait à 

118 355 000 livres turques (41 millions de dollars É.-U.). Le projet de budget pour 

l’année 2016 s’élève à 137 425 000 livres turques (47,4 millions de dollars É.-U.). 

28. La Direction générale de la condition de la femme du Ministère de la famille 

et des politiques sociales collabore actuellement avec d’autres services du Ministère 

engagés dans la promotion des femmes par le biais de protocoles de collaboration, 

de réunions et d’activités éducatives.  

29. Comme mentionné au paragraphe 23 du rapport, la Commission sur l’égalité 

des chances pour les femmes et les hommes de la Grande Assemblée nationale 

turque et la Direction générale de la condition de la femme du Ministère de la 

famille et des politiques sociales exécutent des projets en collaboration. Les 

résultats de l’enquête sur la législation dans le cadre du projet ont été partagés avec 

les organisations publiques apparentées au cours de la réunion tenue le 2 février 

2016. Des efforts de sensibilisation sont entrepris en collaboration et un soutien 

d’experts est fourni aux activités de la Commission sur l’égalité des chances pour 

les femmes et les hommes par la Direction générale de la condition de la femme du 

Ministère des politiques familiales et sociales.  

30. En 2016, des plans d’action locaux seront élaborés parallèlement au Plan 

d’action national pour la lutte contre la violence à l’égard des femmes (2016-2019) 

dans le cadre du projet décrit au paragraphe 54 pour les 26 provinces. 

Conformément aux plans d’action, des mécanismes de coordination et de 

surveillance seront établis dans les provinces et ceux qui existent déjà seront 

renforcés.  

 

 

  Stéréotypes et pratiques préjudiciables  
 

 

  Question 5 
 

31. Le Ministère de la famille et des politiques sociales mène des activités de 

sensibilisation visant à établir l’égalité des sexes et à éliminer toutes les formes de 

discrimination à l’égard des femmes. Dans ce contexte, les activités d’enseignement 

décrites aux paragraphes 54, 75, 76 et 85 du présent rapport ont été menées. La 

Direction générale de l’éducation religieuse du Ministère de l’éducation veille à ce 

que des mesures soient prises afin de protéger les groupes défavorisés en 

sensibilisant les familles dans le cadre du projet « Closing the Gap between the 

Home and the School and Changing Roles of Mothers and Fathers » (Combler le 

fossé entre la maison et l’école et évolution des rôles des mères et des pères).  

32. Lors de la phase d’élaboration des manuels scolaires et des matériaux 

pédagogiques utilisés par les organismes d’enseignement primaire et secondaire 

relevant du Ministère de l’éducation nationale, toutes les précautions nécessaires 

sont prises pour éliminer les stéréotypes, notamment ceux liés aux femmes victimes 

de multiples formes de discrimination fondée sur l’origine ethnique, l’âge, le 

handicap, la religion et l’orientation sexuelle. En outre, les étudiants féminins et 

masculins sont représentés dans une proportion égale dans les illustrations et les 

textes dans les manuels scolaires. Dans les parties concernant la vie de famille, la 
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structure démocratique de la famille et les rôles des parents sont exprimés en des 

termes soigneusement pesés, l’accent étant mis sur l’égalité des sexes. Il est pris 

grand soin d’exclure des manuels tous les éléments qui ne tiennent aucun compte de 

l’égalité des sexes ou y portent atteinte. 

33. Le Conseil supérieur de la radio et de la télévision, en collaboration avec le 

Ministère, a élaboré un manuel sur l’éducation aux médias, «  Book of Media 

Literacy ». Ce manuel contient des recommandations sur la manière dont une 

personne devrait évaluer les publications et les programmes comportant des 

éléments incompatibles avec l’égalité des sexes, justifiant l’oppression et 

l’exploitation des femmes et présentant des rôles et définitions stéréotypés attribués 

à chaque sexe, une vision stéréotypée d’un groupe et même un discours haineux. 

34. Dans le cadre du projet sur la lutte contre la discrimination à l’égard des 

personnes handicapées en Turquie, une étude visant à mesurer la discrimination à 

l’égard des personnes handicapées a été réalisée en 2010. Selon l’étude, la 

discrimination la plus évidente à l’égard du groupe échantillon de personnes 

handicapées a été observée dans l’emploi, suivi par l’éducation, la participation à la 

vie communautaire, le temps libre et les loisirs, l’accès à l’information et l’accès 

aux soins de santé et à la justice. La discrimination à l’égard des personnes 

handicapées quant à leur participation à la vie politique était perçue comme très 

faible par le groupe échantillon. On a constaté que la discrimination à l’égard des 

femmes était relativement plus fréquente.  

35. Dans le cadre des initiatives de lutte contre les mariages précoces et forcés, 

diverses activités ont été réalisées en plus des activités décrites aux paragraphes 220 

et 221. Dans le Code pénal turc, les peines imposées pour les crimes de viol et 

d’abus sexuels d’enfants ont été durcies. On considère également que le fait d’avoir 

porté l’enseignement obligatoire à 12 années en 2012 aura un effet positif sur la 

prévention des mariages précoces.  

36. La Direction générale de la condition de la femme du Ministère de la famille 

et des politiques sociales a conçu un message d’intérêt public sur le thème des 

mariages précoces et forcés et l’a diffusé sur les différentes chaînes de télévision. 

Le Plan d’action national pour la lutte contre la violence à l’égard des 

femmes 2016-2019 comprend des activités menées aux niveaux national et local 

afin de prévenir les mariages précoces. 

37. Le document stratégique et plan d’action en faveur des droits de l’enfant 

(2013-2017), élaboré par le Ministère de la famille et des politiques sociales, vise à 

ce que des mesures administratives et juridiques efficaces soient prises afin de 

prévenir les mariages précoces. Dans ce cadre, des études scientifiques seront 

menées sur les raisons et les effets des mariages précoces et forcés. Toutes les 

mesures nécessaires seront prises pour inclure les enfants dont l’état civil n’a jamais 

été enregistré dans le système, maintenir les enfants, surtout les filles, dans le 

système éducatif, et identifier, suivre de près et retourner dans le système les filles 

qui ne s’y trouvent pas, inclure les enfants occupant des emplois agricoles 

saisonniers, trouver et signaler les filles qui se sont mariées précocement et qui ont 

donné naissance, et des procédures juridiques concernant les mariages précoces 

seront traitées en priorité de façon accélérée.  

38. L’Agence de gestion des situations d’urgence et des catastrophes apporte un 

soin particulier aux considérations sexospécifiques dans les services et la promotion 
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de ces services qu’elle fournit aux refuges temporaires. Dans la documentation 

visuelle, les stéréotypes sexistes sont évités. Des activités de sensibilisation sont 

menées afin d’informer les Syriens sur les lois connexes en Turquie et de veiller à 

ce qu’ils s’y conforment. Afin de promouvoir les mariages en conformité avec le 

Code civil, des petits cadeaux ont été offerts, ce qui a eu pour effet de diminuer le 

nombre de mariages précoces. 

39. Quelque 600 membres du personnel de l’Agence ont reçu une formation sur la 

législation relative à la protection internationale et aux mariages précoces et forcés 

placée sous le parrainage du Haut-Commissariat des Nations Unies pour les 

réfugiés. L’Agence coordonne les réunions mensuelles et des organisations 

apparentées et des organisations non gouvernementales locales assurent le suivi des 

travaux. 

40. Des séminaires de formation consacrés à la famille sont organisés à l’intention 

des chefs de village et des femmes et des hommes dans les centres d’accueil. Des 

comités de femmes sont présents dans tous les centres d’accueil. La participation 

des femmes au processus de prise de décisions est une priorité.  

41. Les besoins particuliers des femmes sont toujours pris en considération. À titre 

d’exemple, des menus spéciaux sont préparés pour les femmes enceintes ou 

allaitantes.  

42. Le nombre d’enfants réfugiés ayant bénéficié d’un accès à l’éducation dans les 

écoles publiques, les camps et les centres d’éducation temporaires relevant du 

Ministère de l’éducation nationale a atteint 251 000 en octobre 2015. Le nombre 

devrait atteindre 450 000 d’ici la fin de l’année scolaire (juin 2016). 

43. Un atelier sur les besoins éducatifs des enfants syriens a été organisé par le 

Ministère de l’éducation nationale, en collaboration avec le Fonds des Nations 

Unies pour l’enfance (UNICEF) et avec la participation d’enseignants turcs et 

syriens, des élèves, leurs familles, des universitaires, des organisations non 

gouvernementales et des représentants d’organismes publics. Des mesures seront 

prises quant aux domaines problématiques identifiés dans le rapport de l’atelier dès 

sa publication.  

44. Le dixième Plan de développement met l’accent sur les droits des femmes et 

de la famille au lieu de se concentrer uniquement sur les droits de la famille. Sous le 

titre consacré aux femmes et à la famille, il est stipulé que, dans le contexte de 

l’égalité des chances entre les hommes et les femmes, il est nécessaire de continuer 

d’améliorer tout particulièrement la participation active à l’emploi et aux processus 

décisionnels, la prévention de la violence et la préservation des progrès réalisés 

dans les domaines de l’éducation et de la santé, et d’augmenter de façon générale 

l’efficacité de la mise en œuvre. Selon cet article, le plan vise à renforcer le rôle des 

femmes dans la vie sociale, culturelle et économique, la protection de la famille et 

l’amélioration de sa situation, et à renforcer l’intégration sociale. Dans l’article sur 

les politiques, les objectifs énoncés visent à renforcer la participation des femmes 

aux mécanismes décisionnels, l’emploi des femmes et le niveau d’éducation et de 

compétence des femmes. Il faut sensibiliser le public dès le plus jeune âge, 

notamment par l’éducation formelle, afin d’éliminer la violence et la discrimination 

à l’égard des femmes. Un budget tenant compte des besoins des femmes sera établi 

et les meilleures pratiques seront mises en œuvre.  
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  Violence à l’égard des femmes 
 

 

  Question 6 
 

45. Au mois de février 2016, 101 refuges pouvant accueillir 2 656 personnes dans 

79 provinces étaient en place sous la coordination du Ministère de la famille et des 

politiques sociales. Des travaux sont en cours pour ouvrir des refuges dans les deux 

autres provinces. De plus, 32 refuges d’une capacité de 741 places sont gérés par 

des administrations locales, 4 autres d’une capacité de 45 places sont gérés par des 

organisations non gouvernementales, pour un total de 137 refuges d’une capacité de 

3 442 places.  

46. Les modifications apportées à l’article 14 a) sur les responsabilités des 

municipalités de la loi n
o
 5393 sur les municipalités font obligation aux 

municipalités ayant une population de plus de 100 000 habitants d’ouvrir des 

refuges pour les femmes et les enfants. Les municipalités comptant moins de 

100 000 habitants, sur la base de leur situation financière et de leurs priorités en 

matière de services, sont autorisées à ouvrir des refuges pour les femmes et les 

enfants et, en fonction des besoins et indépendamment de la population, des limites 

leur ont été accordées.  

47. Des efforts de collaboration et de promotion conjoints sont actuellement 

déployés par le Ministère de la famille et des politiques sociales et les services 

connexes du Ministère de l’intérieur en ce qui concerne l’implantation de refuges 

pour femmes par les municipalités. 

48. Des structures de prise en charge fonctionnant conformément au 

paragraphe 34 du rapport sont en service dans 24 provinces (un total de 

25 structures) depuis janvier 2016. Les structures de prise en charge procèdent aux 

premières observations des femmes victimes de violence qui y sont admises. Leur 

état psychologique, social et économique est évalué et les femmes peuvent y 

séjourner au maximum deux semaines après leur admission. Les structures ont été 

conçues pour déterminer le modèle de service approprié pour les femmes et les 

enfants à charge dans les provinces où la violence à l’égard des femmes est 

répandue. Aucune femme n’est contrainte de retourner auprès de son partenaire ou 

conjoint ayant commis des actes de violence à son égard en raison de capacités de 

soutien ou d’hébergement insuffisantes. En 2015, 816 femmes ont quitté les centres 

d’hébergement pour retourner de leur plein gré auprès de leurs conjoints ou 

partenaires. 

 

  Question 7 
 

49. L’analyse d’impact de la mise en œuvre de la loi n
o
 6284 décrite au 

paragraphe 55 du rapport a été achevée. L’étude vise à établir le profil 

démographique, social et économique des victimes et des auteurs de violence. Des 

recommandations découlant de l’étude ont été élaborées, notamment sur le texte de 

la loi, les rôles des services de police et la coordination entre les institutions, les 

capacités institutionnelles, le processus de mise en œuvre de la loi et les activités de 

formation et de sensibilisation. Les initiatives visant à éliminer les problèmes 

identifiés à l’issue de l’étude doivent être réalisées dans le cadre d’une feuille de 

route détaillée établie en collaboration avec les organisations apparentées et les 

organisations non gouvernementales. 
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50. Il ressort des recommandations et des conclusions de l’étude que la loi n
o
 6284 

est en conformité avec les obligations internationales en matière de prévention de la 

violence à l’égard des femmes et dispose d’un énorme potentiel en matière de 

prévention et d’élimination de la violence. On constate toutefois que certaines 

questions liées au processus de mise en œuvre et certains aspects faibles du texte de 

loi risquent de diminuer son efficacité. Afin de permettre une mise en œuvre 

effective de la loi, les cadres législatifs d’organisations comme la Direction générale 

de la sécurité, le Commandement général de la gendarmerie, le Ministère de la 

justice, le Ministère de la santé, la Direction de l’état civil et des questions de 

citoyenneté et le Ministère de l’éducation nationale doivent être mis en conformité 

avec la loi n
o
 6284. La création de centres de suivi et de prévention de la violence, 

conformément à la loi n
o
 6284, et la mise en place d’un système centralisé par les 

centres représentent un progrès important. Il y aurait donc lieu d’augmenter le 

nombre de centres et de renforcer leurs capacités pour leur permettre de remplir les 

fonctions qui leur ont été assignées dans la loi. (En février 2016, on comptait des 

centres dans 41 provinces et des efforts sont en cours pour en ouvrir de nouveaux 

dans 81 provinces). Il est impératif d’améliorer les refuges pour répondre aux 

besoins et soutenir la capacité organisationnelle. La mise en place de tribunaux de la 

famille dans toutes les provinces et la création de départements de la lutte contre la 

violence domestique dans les commissariats de police de district et provinciaux 

contribuent à renforcer la capacité organisationnelle. (Il existe des départements de 

la lutte contre la violence domestique et la violence à l’égard des femmes dans 

81 commissariats de police provinciaux, ainsi qu’un département de la protection 

des femmes et des enfants dans 37 directions provinciales de la gendarmerie, qui 

sera mis en place dans 81 provinces d’ici la fin de 2019). Il est d’une importance 

capitale d’informer et de sensibiliser les victimes de violence, ainsi que les agents 

de la force publique au contenu de la loi et aux conséquences juridiques du non-

respect de la loi. Tous les agents de la force publique devraient suivre une formation 

périodique sur les droits des femmes, l’égalité des sexes, la violence et la loi 

n
o
 6284. De même, des services d’experts devraient être offerts pour faciliter 

l’institutionnalisation des cours de formation. Les droits des femmes ainsi que 

l’égalité des sexes et les notions similaires doivent être intégrés dans les 

programmes d’éducation formelle à différents stades. 

51. L’étude sur la violence domestique à l’égard des femmes en Turquie décrite au 

paragraphe 53 du rapport a été achevée et communiquée au public le 30 décembre 

2014, avec la participation d’organismes publics, d’universités et d’organisations 

non gouvernementales. Les résultats de l’étude sont également publiés sur la page 

Web de la Direction générale de la condition de la femme du Ministère de la famille 

et des politiques sociales.  

52. Certaines conclusions de l’étude figurent ci-après. En Turquie, 36 % des 

femmes ont été victimes de violence de la part de leurs partenaires ou conjoints à un 

moment dans leur vie, dont 8 % au cours des 12 derniers mois, 44 % des femmes 

ont été victimes de violence psychologique de la part de leurs partenaires ou 

conjoints à un moment dans leur vie, dont 26 % au cours des 12 derniers mois, 12 % 

des femmes ont été victimes de violence sexuelle de la part de leurs partenaires ou 

conjoints à un moment dans leur vie, dont 5 % au cours des 12 derniers mois, 38 % 

des femmes ont été victimes de violence sexuelle ou physique de la part de leurs 

partenaires ou conjoints à un moment dans leur vie, dont 11 % au cours des 

12 derniers mois, 30 % des femmes ont été victimes d’au moins une forme de 
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violence économique à un moment dans leur vie, dont 15 % au cours des 12 derniers 

mois, 44 % des femmes qui ont été victimes de violence physique ou sexuelle de la 

part de leurs conjoints ou partenaires n’ont jamais dévoilé ce qu’elles ont vécu. 

53. Le tableau 1 (voir annexe) indique le nombre de mesures de prévention et de 

protection jouissant d’une capacité juridique. À la suite d’une violation de ces 

mesures, 1 318 sentences d’emprisonnement obligatoires ont été prononcées en 

2015. 

54. Le Plan d’action national pour la lutte contre la violence à l’égard des 

femmes 2012-2015 a fait l’objet d’un suivi pendant six mois et les résultats de ces 

activités de suivi ont été publiés sur le site Web de la Direction générale de la 

condition de la femme du Ministère de la famille et des politiques sociales. Dans le 

cadre des travaux préparatoires du Plan d’action sur la lutte contre la violence 

domestique à l’égard des femmes (2016-2019), les conventions internationales, 

notamment la Convention d’Istanbul, les dispositions législatives nationales, les 

rapports de suivi et d’évaluation du Plan d’action pour la lutte contre la violence 

domestique à l’égard des femmes 2012-2015, les résultats de la recherche sur la 

violence domestique à l’égard des femmes en Turquie et l’étude d’impact 

concernant la mise en œuvre de la loi n
o
 6284, ainsi que le rapport de la 

Commission d’enquête parlementaire visant à déterminer les motifs de la violence à 

l’égard des femmes et les mesures de prévention ont tous été examinés et les 

objectifs et les mesures à prendre ont été déterminés en tenant compte également 

des besoins de la population et des évolutions récentes.  

55. Au cours de l’élaboration du Plan d’action national, des réunions ont été 

organisées avec la participation de représentants d’organismes publics et 

d’organisations non gouvernementales, ainsi que de représentants de centres 

d’études féminines de différentes universités. Le Plan d’action national vise à 

apporter des améliorations dans cinq domaines de base, à savoir la mise en place de 

mécanismes juridiques et le renforcement de leur efficacité, la sensibilisation et la 

facilitation d’un changement de paradigme, la fourniture de services de prévention 

et de protection et l’autonomisation des victimes de violence, la collaboration 

interinstitutions et l’élaboration des politiques. 

 

  Question 8 
 

56. Voir le paragraphe 50. Ces services mènent des enquêtes sur les cas de 

violence à l’égard des femmes et engagent des poursuites dans le cadre des lois en 

vigueur.  

57. L’article 82-k du Code pénal turc considère le meurtre commis au nom de la 

coutume comme un crime majeur punissable d’une détention à perpétuité, la 

sanction la plus élevée prévue par le système juridique turc. L’expression « au nom 

de la coutume » qui figure dans ledit article est considérée s’appliquer aussi aux 

meurtres commis au nom de l’honneur.  

58. Les actes entraînant la mort sont parmi les crimes examinés en vertu du 

principe d’examen d’office par les procureurs en chef. Le système pénal national 

n’applique pas de sanction plus sévère et dissuasive que la peine de détention à 

perpétuité prévue pour l’infraction à la législation. Cela étant pris en compte, il est 

clair que les pouvoirs législatifs accordent une importance particulière à l’enquête, à 

la poursuite des coupables et à la peine imposée. 
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59. Les statistiques sur la criminalité selon l’article 82-k du Code pénal turc sont 

établies par province pour la période 2009-2014 et figurent dans l’annexe. 

 

 

  Participation à la vie politique et publique  
 

 

  Question 9 
 

60. Des exemples incluant les pratiques en question sont donnés aux 

paragraphes 65, 66 et 193 du rapport et les mesures spéciales augmentent 

graduellement.  

61. Les programmes d’appui entrepris par le Département de soutien social du 

Ministère de la famille et des politiques sociales apportent un soutien aux femmes. 

Environ 61 % des bénéficiaires d’un soutien social, 75 % des bénéficiaires d’un 

soutien régulier et 50 % des bénéficiaires d’un soutien permanent étaient des 

femmes en 2015. De plus, un des programmes du Département de soutien social du 

Ministère de la famille et des politiques sur le soutien aux projets générateurs de 

revenus prévoit un soutien financier de 15 000 livres turques (environ 5 000 dollars 

É.-U.) au maximum par personne pour la création d’entreprises dans les zones 

urbaines et la réalisation d’activités durables locales dans les zones rurales. En ce 

qui concerne les projets entrepris par des femmes, si les versements prévus dans le 

plan de remboursement sont effectués régulièrement et à temps, elles sont 

dispensées du versement de la dernière tranche. En outre, dans le cadre du 

programme de soutien aux investissements de développement rural du Ministère de 

l’alimentation, de l’agriculture et de l’élevage, des subventions représentant 50 % 

des projets sont accordées aux agricultrices et aux femmes membres d’une 

coopérative ou d’une société agricole. 

62. La participation des femmes à la vie politique est en constante augmentation 

(voir tableaux 5, 6, 7 et 8 en annexe du rapport). Après les élections du 

1
er

 novembre 2015, la représentation des femmes au Parlement était de 14,73 %, soit 

81 femmes élues députées. Une augmentation d’environ 10 % de ces chiffres depuis 

2002 est un progrès significatif. Ces chiffres montrent que les partis politiques et le 

public sont de plus en plus sensibilisés à la représentation des femmes au Parlement 

en Turquie. 

63. Au cours de la dernière décennie, afin de faciliter une plus grande 

participation des femmes à la vie économique, sociale et politique, des 

modifications très importantes ont été apportées à la Constitution, au droit civil, au 

droit pénal et au droit du travail. Ces modifications témoignent de l’engagement à 

augmenter la participation des femmes dans tous les aspects de la vie ainsi qu’à 

encourager les femmes à prendre la place qui leur revient dans la société. 

 

 

  Éducation 
 

 

  Question 10 
 

64. En ce qui concerne la lutte contre les stéréotypes dans le matériel 

pédagogique, voir la réponse 5 et les paragraphes 127 et 128 du rapport.  

65. Dans le cadre des orientations pédagogiques fournies aux écoles, des activités 

de sensibilisation sont menées sur les questions d’égalité des sexes, la violence 
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domestique et l’inégalité entre les sexes. Dans le cadre de la Stratégie et du Plan 

d’action pour la prévention et l’élimination de la violence dans les programmes 

d’enseignement, diverses activités seront menées sur la prévention de la violence à 

l’égard des enfants et des femmes à l’intention des élèves, de leurs parents et des 

enseignants. Les sous-éléments du projet sur la prévention de la violence à l’égard 

des enfants mené par le Ministère de l’éducation nationale traitent de sujets tels que 

la violence domestique, les inégalités entre les sexes et autres questions similaires. 

66. La création d’écoles secondaires et de résidences imam hatip (vocation 

religieuse) pour les filles dans certaines zones afin d’éviter les préjugés qui font 

obstacle à la scolarisation des filles contribue à une augmentation des taux de 

scolarisation des filles dans ces zones.  

67. Le programme d’éducation scientifique dans les établissements primaires et 

secondaires propose des sujets tels que la procréation humaine, la croissance et le 

développement ainsi que la santé à la puberté et des mesures connexes. 

68. Bien qu’aucune initiative ne soit prise en ce qui concerne l’enseignement dans 

les langues minoritaires ou l’enseignement des langues minoritaires dans les écoles 

au sein de la structure de la Direction générale de l’éducation de base, des cours de 

langues kurmanc, zaza, adige, abaza, laz et gurcu sont dispensés dans le cadre d’un 

cours facultatif au niveau secondaire, intitulé « Langues et dialectes vivants ». En 

plus de ces cours, la mise en œuvre de la loi n
o
 6529 relative aux modifications 

apportées à certaines lois dans le contexte de l’amélioration des droits de l’homme 

et des libertés fondamentales en 2014 a permis aux citoyens de créer des écoles 

privées afin de dispenser un enseignement dans différentes langues et différents 

dialectes traditionnellement utilisés dans leur vie quotidienne.  

 

 

  Emploi 
 

 

  Question 11 
 

69. Selon les indicateurs de base de l’emploi (en tenant compte des variations 

saisonnières) publiés par l’Institut turc de la statistique le 15 décembre 2015, le taux 

de participation à la vie active des femmes âgées de 15 à 64 ans est de 35,9 %, le 

taux d’emploi est de 31 % et le taux de chômage est de 13,6 %. Depuis 2000, la 

participation des femmes à la vie active a augmenté ainsi que le taux de chômage. 

Les mesures temporaires spéciales prises en vue d’accroître la participation et de 

diminuer le chômage sont décrites aux paragraphes 65, 66, 192, 193 et 194 du 

rapport. La part des cotisations versée à titre incitatif par les employeurs à la 

sécurité sociale, comme elle est décrite au paragraphe 65, a été prolongée jusqu’en 

2020.  

70. La Stratégie nationale de l’emploi (2014-2023) du Ministère du travail et de la 

sécurité sociale est entrée en vigueur le 30 mai 2014. L’un des vecteurs politiques 

de base de la Stratégie, qui consiste à accroître l’emploi des groupes nécessitant des 

politiques spéciales, vise à contourner les obstacles à l’emploi de ces groupes, 

notamment les femmes, les personnes handicapées, les jeunes et ceux qui ont été en 

chômage pendant des périodes de temps prolongées. La Stratégie vise à augmenter à 

41 % la participation des femmes à la vie active, tout en réduisant l’emploi informel 

à 30 % jusqu’en 2023. La Stratégie contient 15 points se rapportant à l’emploi des 

femmes. Un comité de suivi et d’évaluation a été créé et est chargé de se réunir tous 
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les six mois afin de mettre en œuvre la Stratégie et d’apporter les modifications 

nécessaires aux activités en fonction de l’évolution récente de la situation. La 

dernière réunion du comité s’est tenue le 25 décembre 2015. 

71. L’un des objectifs de l’Agence turque pour l’emploi dans le Plan 

stratégique 2013-2017 est d’augmenter à 35 % d’ici à 2017 le pourcentage de 

femmes employées dans le secteur privé. À la fin de 2014, ce nombre était de 32 % 

et on prévoit d’atteindre l’objectif de 35 % à la fin de 2017.  

72. Les préparatifs du plan d’action décrits au paragraphe 154 du rapport sont en 

cours dans le cadre des activités et des projets de l’Agence turque pour l’emploi. 

73. Selon le questionnaire de la structure des revenus publié en 2010 par l’Institut 

turc de la statistique, l’écart de revenu entre les sexes a été défini comme étant la 

différence entre le revenu des femmes et des hommes en pourcentage du revenu des 

hommes et calculée selon la moyenne de la rémunération horaire, mensuelle ou 

annuelle. Cette étude a été réalisée en utilisant la rémunération brute annuelle. 

L’écart total de revenu entre les sexes est de -1,1 % en faveur des femmes. Ce 

résultat découle en premier lieu du niveau de scolarisation supérieur à la moyenne 

des femmes dans la population active.  

74. Une disposition qui est entrée en vigueur le 1
er

 avril 2015 et ajoutée à la loi 

n
o
 5510 étend l’assurance maladie obligatoire aux femmes offrant des services 

d’entretien ménager. La dette de naissance mentionnée au paragraphe 167 du 

rapport a été révisée pour inclure un maximum de trois enfants. Une retraite 

anticipée a été offerte aux femmes ayant un handicap grave. Le projet sur la garde 

d’enfants à la maison a démarré en mars 2015. Grâce au projet, la participation des 

femmes au marché du travail est encouragée et une diminution dans l’emploi 

informel des gardiennes d’enfants est anticipée. Le projet qui devrait être achevé en 

2017 apportera un soutien financier à environ 5 000 mères dans trois provinces. 

 

 

  Santé  
 

 

  Question 12 
 

75. Les résultats de l’enquête sur la santé de la population turque menée en 2013 

ont été publiés en décembre 2014. Selon les résultats, 5 % des adolescentes (15-

19 ans) en Turquie sont des mères ou sont enceintes de leur premier enfant. La 

maternité chez les adolescentes tend à diminuer au fil des ans. Selon les résultats de 

l’enquête menée en 1993, pour la période 1988-1993 ce nombre était de 10,2 % 

alors qu’il était de 4,6 % selon les résultats de 2013 (selon les résultats de l’enquête 

de 2008, le nombre est de 5,9 %). Les méthodes de planification familiale sont 

connues de la quasi-totalité des femmes (99 %). La plupart des femmes interrogées 

ont déclaré qu’elles connaissaient au moins une méthode moderne. L’utilisation de 

méthodes modernes est passée de 35 % en 1993 à 47 % en 2013 (selon les résultats 

de l’enquête de 2008, le nombre est de 46 %). Le secteur public est la principale 

source des méthodes de planification familiale en Turquie. Environ 56 % de ceux 

qui utilisent actuellement l’une des méthodes se la procurent auprès du secteur 

public. Selon l’enquête de 1998, 14 % des besoins en matière de planification 

familiale ne sont pas satisfaits, 8 % selon l’enquête de 2008 et 6 % selon l’enquête 

de 2013. Selon les résultats de l’enquête de 2013, 5 grossesses sur 100 grossesses se 

terminent par un avortement volontaire. Selon l’enquête de 1993, le taux 
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d’avortement volontaire était de 18 % et a descendu à 5 % selon l’enquête de 2013. 

La majorité des femmes qui ont eu recours à un avortement volontaire au cours des 

cinq dernières années (62 %) se sont rendues dans des cliniques privées supervisées 

par un médecin alors que 34 % ont eu recours à des services du secteur public.  

76. Selon l’enquête de 2013, 97 % des femmes ont reçu leurs soins prénatals d’un 

professionnel de la santé. (Les chiffres de l’enquête de 1998 étaient de 68 %, tandis 

que l’enquête de 2008 faisait état de 92 %.) Environ 95 % des soins ont été 

prodigués par un médecin. Environ 97 % des femmes ont accouché dans un 

établissement de santé public (les chiffres de l’enquête de 1998 étaient de 73 % 

tandis que ceux de l’enquête de 2008 faisaient état de 90 %). Environ 93 % des 

femmes ont reçu des soins postnatals d’un professionnel de la santé (l’enquête de 

2008 fait état de 82 %).  

 

  Question 13 
 

77. Il n’y a aucun obstacle à l’accès des femmes et des filles à l’information et aux 

services de santé en matière de procréation. Dans les provinces, les centres de santé 

mère-enfant et de planification familiale ainsi que les centres de santé familiale 

fournissent des informations sur la santé procréative. À l’origine, les services de 

planification familiale étaient assurés dans le cadre d’un suivi des femmes mariées 

de 15 à 49 ans, mais ils sont désormais disponibles sous forme d’information pour 

toutes les femmes de 15 à 49 ans.  

78. Le Règlement n
o
 510 sur l’évacuation utérine et les services de stérilisation et 

leur supervision découlant de la loi n
o
 2827 sur la planification familiale en date du 

18 décembre 1983 est toujours en vigueur. L’avortement volontaire est autorisé 

jusqu’à la 10
e
 semaine de la grossesse selon la législation en vigueur. À l’article 13 

du règlement en vigueur, il est indiqué que pour toute évacuation utérine devant être 

effectuée au plus tard dans les 10 premières semaines de la grossesse, le 

consentement est demandé à la femme enceinte si elle a atteint l’âge légal, sinon, à 

la femme enceinte et à son tuteur (ainsi qu’au magistrat) si elle est sous la garde de 

ce dernier et n’a pas atteint l’âge légal et à son conjoint si la femme est mariée.  

79. Si le conjoint ou le tuteur de la femme ne consent pas à l’avortement, celle-ci 

peut présenter une demande à la Cour suprême.  

 

 

  Femmes rurales 
 

 

  Question 14 
 

80. En ce qui concerne les services de santé et l’emploi des femmes dans les zones 

rurales, voir les paragraphes 186, 188, 206, 207 et 208 du rapport. La gendarmerie 

est le service de l’ordre où les femmes victimes de violence dans les zones rurales 

peuvent s’adresser pour demander de l’aide. Pour les efforts entrepris par le 

Commandement général de la gendarmerie concernant la violence à l’égard des 

femmes, voir le paragraphe 40 du rapport et la réponse à la question 8. 

81. Le programme de renforcement de l’entrepreneuriat féminin dans l’agriculture 

vise à promouvoir, soutenir et améliorer les possibilités d’investissement pour 

l’entrepreneuriat féminin dans les zones rurales. Lancé en 2014, le programme a 

permis d’offrir aux agricultrices des programmes de certificat en entrepreneuriat 

dans neuf provinces, ainsi qu’un soutien pour leurs projets d’affaires. Le programme 
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se poursuivra dans 10 autres provinces en 2016. Dans le cadre du programme de 

développement des agricultrices, des cours de formation ont été offerts dans 

13 provinces en 2015, le but étant de fournir aux agricultrices des méthodes et des 

informations pour une agriculture plus efficace, une meilleure gestion des 

ressources et une meilleure application des connaissances et des nouvelles 

technologies. Le programme se poursuivra dans 10 autres provinces en 2016. En 

outre, pour soutenir la production régionale, des programmes ont été offerts aux 

agricultrices dans les domaines de la pêche, de la sériciculture, de la production 

d’engrais et autres domaines semblables, ainsi que des stages et des voyages à 

l’étranger dans le cadre de visites professionnelles. Des projets similaires seront 

entrepris en 2016.  

82. Le Ministère de l’alimentation, de l’agriculture et de l’élevage et 

l’Organisation des Nations Unies pour l’alimentation et l’agriculture mènent 

conjointement un projet sur l’amélioration des perspectives sexospécifiques et les 

capacités socioéconomiques des femmes dans les zones rurales en vue d’un 

développement rural durable. Dans le cadre du projet, des experts affectés aux 

provinces pilotes ont reçu une formation de formateurs sur les questions ayant trait 

à l’égalité des sexes. En outre, une formation à l’entrepreneuriat, au développement 

de produits et à la commercialisation a été offerte aux agricultrices. Les projets sont 

toujours en cours.  

83. Selon la loi n
o
 5510 sur l’assurance sociale et l’assurance maladie générale, si 

les personnes faisant l’objet d’une mesure de protection en vertu de la loi n
o
 6284 ne 

sont pas inscrites à l’assurance maladie générale, sans aucune évaluation de 

revenus, elles sont couvertes par l’assurance maladie générale et leurs primes sont 

payées par l’État.  

 

  Question 15 
 

84. Les travailleurs agricoles saisonniers représentent la plus grande part de 

l’emploi informel. Les travailleurs agricoles saisonniers peuvent souscrire une 

assurance volontaire, mais le travail étant saisonnier, l’assurance est limitée à de 

faibles taux. Des efforts sont en cours pour faciliter l’intégration des travailleurs 

agricoles saisonniers dans le système.  

85. Dans le cadre du projet sur l’amélioration des aspects professionnels et 

sociaux de la vie des travailleurs agricoles saisonniers, décrit au paragraphe 210 du 

rapport, 65 projets locaux ont bénéficié d’un appui entre 2010 et 2014. Les services 

d’infrastructure ont été mis en place dans le cadre du projet et, depuis 2014, ils sont 

exploités par les gouvernorats provinciaux et de district, les municipalités et les 

fondations des organisations de soutien social.  

 

 

  Groupes de femmes défavorisées 
 

 

  Question 16 
 

86. Les services de la Direction générale de la condition de la femme du Ministère 

de la famille et des politiques sociales fournissent sans discrimination des services 

aux femmes qui sont victimes ou victimes potentielles de violence, comme il est 

énoncé dans la Constitution et dans la loi n
o
 6284, ainsi qu’à l’article 4 d), Principes 

généraux, de la loi n
o
 2828 sur les services sociaux. Le Plan d’action national de 
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lutte contre la violence à l’égard des femmes 2016-2019 prévoit diverses activités 

en tenant compte des besoins des groupes de femmes défavorisées plus vulnérables 

à la violence.  

87. Selon la législation, tous les patients se présentant aux services d’urgence, 

indépendamment du fait qu’ils sont ou non des citoyens et qu’ils résident 

légalement ou illégalement dans le pays, reçoivent des soins sans discrimination. En 

outre, des efforts sont en cours pour rendre les hôpitaux plus adaptés aux personnes 

handicapées et aux personnes âgées. Les citoyens ne parlant que le kurde n’ont 

aucun problème à recevoir les services dans leur langue, car le personnel hospitalier 

est recruté localement. 

88. Le projet sur la promotion de l’intégration sociale des personnes handicapées 

vise à renforcer les capacités des organisations non gouvernementales et attache une 

importance particulière aux femmes handicapées. Lors de la conception de ce projet, 

les activités et les projets de subvention dans le cadre de l’égalité des sexes ont 

bénéficié d’un soutien particulier. Le projet a été lancé en 2009 et sera achevé en 

2016.  

89. La stratégie d’apprentissage tout au long de la vie (2014-2018) vise à 

améliorer l’accès des groupes défavorisés à l’apprentissage continu. 

90. Le projet visant à promouvoir l’inscription dans l’enseignement primaire (voir 

le rapport, par. 140) a été achevé en 2015. Dans le cadre d’un projet sur 

l’enseignement de la langue turque, un manuel de l’enseignant et un cahier d’étude 

ont été conçus spécifiquement pour permettre aux élèves d’obtenir les mêmes 

compétences linguistiques que leurs pairs en apprenant la langue turque. De plus, 

une brochure élaborée en quatre langues (turc, arabe, syrien et kurde) informe les 

parents sur les programmes de soutien offerts par différents établissements pour 

faciliter l’inscription scolaire de leurs enfants. Des activités ont été menées pour 

appliquer le programme dans les écoles où les enfants des réfugiés et des familles 

bénéficiant d’une protection temporaire sont inscrits et les enseignants ont été 

formés en conséquence. 

91. L’Agence turque pour l’emploi propose des formations professionnelles à des 

groupes défavorisés, en particulier les femmes, les chômeurs de longue durée, les 

ex-détenus et ceux qui ont des antécédents d’abus de drogues dans le cadre des 

programmes actifs du marché du travail. L’Agence comptait 222 596 employés 

féminins en 2014 et ce nombre a augmenté de 17 % en 2015. Plus de 50 % des 

femmes bénéficient des programmes. Les programmes publics de prestations 

sociales ont fait l’objet d’ajustements législatifs pour faciliter l’adaptation des 

femmes et d’autres groupes défavorisés au marché du travail. Par conséquent, le 

nombre de participants de sexe féminin aux programmes de prestations sociales est 

passé de 28 % en 2013 à 44 % en 2015. Des consultants professionnels déterminent 

des emplois ou des métiers susceptibles de convenir aux personnes défavorisées au 

cours d’entretiens individuels ou collectifs et les orientent vers des programmes de 

travail actifs appropriés. Parmi ceux qui ont passé un entretien en 2015, 40 % 

étaient des femmes.  
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  Les femmes en détention 
 

 

  Question 17 
 

92. Les activités de formation et de réadaptation destinées aux femmes reconnues 

coupables et aux détenues diffèrent de celles qui sont conçues pour les détenus de 

sexe masculin en raison de leur situation socioculturelle. Cette différence s’explique 

principalement par le fait que les femmes sont autorisées à purger leur peine avec 

leurs enfants. Ainsi, les activités de la période d’incarcération des femmes détenues 

condamnées sont planifiées en fonction des besoins de leurs enfants. La Turquie 

compte huit prisons détachées pour femmes alors que les femmes condamnées et 

sont incarcérées dans 100 prisons dispersées dans le pays, y compris des 

installations mixtes. 

93. Les femmes détenues dans les établissements pour femmes reçoivent une 

formation pour leur éviter de commettre de nouveaux crimes et les réintégrer dans 

la société, ainsi que pour développer leurs compétences professionnelles. Des 

programmes de réadaptation sont également disponibles, notamment pour le 

traitement de l’alcoolisme et de la toxicomanie et la gestion de la colère. 

94. Les principales mesures de prévention de la criminalité des femmes déployées 

après la libération sont l’activation du système de soutien économique, les services 

sociaux et les services de santé. Depuis les modifications apportées à la loi sur 

l’exécution des peines, la formation et les cours de formation professionnelle dans 

les prisons ouvertes et fermées sont devenus des facteurs importants dans le cadre 

de la promotion de la réinsertion sociale des femmes condamnées. En plus de ces 

programmes, des psychologues et des travailleurs sociaux pilotent des programmes 

de soutien psychosocial.  

95. Le projet visant à améliorer le traitement de la toxicomanie et la prestation de 

services de santé mentale dans les prisons a été mis au point pour permettre le 

diagnostic précoce des troubles mentaux dans les prisons et dispenser une formation 

au personnel chargé du soutien psychosocial et des soins de santé. Dans le cadre de 

ce projet, un formulaire d’évaluation des enquêtes et un programme structuré 

d’évaluation de la santé mentale et d’assistance individuelle ont été développés. Les 

programmes d’assistance visent la prévention, la réadaptation ou le traitement des 

problèmes de santé mentale ou de toxicomanie.  

96. L’article 65 de la loi sur l’exécution des peines et les mesures de sécurité 

n
o
 5275 stipule que les enfants de 0 à 6 ans des mères condamnées qui n’ont pas de 

tuteur à l’extérieur peuvent vivre en prison avec leurs mères. Selon l’article 72, 

l’État doit en contrepartie prendre en charge les besoins alimentaires de ces enfants 

(lait, aliments pour bébés, etc.). Toutes les prisons pour femmes sont dotées de 

maternelles. Les enfants de 3 à 5 ans vivant en prison avec leurs mères jouissent 

d’un accès prioritaire et gratuit aux établissements préscolaires du Ministère de 

l’éducation nationale. Des activités pour les détenues accompagnées d’enfants sont 

organisées en collaboration avec des organisations non gouvernementales.  

97. L’article 105/A, ajouté à la loi n
o
 5275 en 2012, a introduit un privilège spécial 

pour les femmes qui sont emprisonnées en compagnie de leurs enfants de 0 à 6 ans. 

En effet, celles qui à qui il ne reste que deux ans ou moins à purger, peuvent passer 

en probation ce qui reste de leur peine avant leur libération conditionnelle. 
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98. Dans le cadre du projet de centres de planification de carrière pour les 

condamnées, financé au titre du programme Leonardo Da Vinci par l’Agence 

nationale pour la mise en œuvre de l’acquis de l’Union européenne, un modèle a été 

développé en s’inspirant du système d’évaluation de l’apprentissage préalable pour 

gérer adéquatement la carrière des détenues et faciliter leur participation au marché 

du travail après leur libération. Pour assurer la durabilité du modèle, la Direction 

générale de la condition de la femme du Ministère de la famille et des politiques 

sociales et la Direction générale des prisons et des centres de détention du Ministère 

de la justice ont signé un protocole, un logiciel intégré dans le réseau judiciaire 

national a été mis au point et une formation a été dispensée aux formateurs. 

L’exécution du projet a été achevée en 2015 et le système a été intégré dans le 

logiciel utilisé par la Direction générale des prisons et des centres de détention. 

 

 

  Réfugiés, demandeurs d’asile et personnes déplacées 
 

 

  Question 18  
 

99. La loi n
o
 6458 sur les étrangers et la protection internationale décrit la 

personne ayant des besoins spéciaux comme « faisant partie de ces demandeurs et 

bénéficiaires de la protection internationale, un mineur non accompagné, une 

personne handicapée, une personne âgée, une femme enceinte, une mère ou un père 

célibataire accompagné d’un enfant, ou encore une personne qui a été soumise à la 

torture, victime de viol ou ayant subi une violence psychologique, physique ou 

sexuelle grave ». Dans le domaine de la protection internationale, les personnes 

ayant des besoins spéciaux bénéficient de façon prioritaire des droits et procédures 

formels. Les personnes soumises à la torture, victimes d’agressions sexuelles ou 

d’autres formes de violence psychologique, physique ou sexuelle bénéficient d’un 

traitement adéquat. L’expulsion est exclue pour ceux dont le déplacement serait 

risqué en raison de problèmes de santé graves, de l’âge ou d’une grossesse.  

100. La capacité totale des centres de rapatriement disponibles en Turquie est de 

2 980 personnes, dont une capacité de 567 personnes seulement pour les femmes. 

Cependant, pour les migrants irréguliers identifiés, les capacités peuvent être 

modifiées en fonction de la composition par sexe. Il est prévu d’élargir la capacité à 

2 700 personnes une fois complétés les centres de rapatriement prévus 

spécifiquement dans le cadre des projets de l’Union européenne.  

101. En Turquie, les centres d’accueil et d’hébergement sont également soucieux de 

l’égalité des sexes. Le centre d’accueil et d’hébergement d’une capacité de 

100 personnes et conçu pour abriter des filles sans tuteur est en cours de rénovation 

à Konya et sera achevé en 2016. Des psychologues, des travailleurs sociaux, des 

médecins, des infirmières et des sociologues travaillent dans ces centres. Des 

chambres familiales sont disponibles pour permettre aux parents et aux enfants 

d’habiter ensemble. Dans un grand nombre de ces centres, des salles de culte 

séparées pour les hommes et les femmes, ainsi que des aires de jeux pour les enfants 

sont disponibles. Tous les nouveaux bâtiments, ainsi que ceux dont la construction 

est prévue à côté de quatre centres existants, comportent des installations sportives 

distinctes pour les hommes et les femmes.  

102. Il est tenu compte de la problématique hommes-femmes dans la construction et 

l’exploitation des centres afin de réduire au minimum la possibilité de violence. La 
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sécurité des femmes et des enfants est également prise en compte au moment de 

déterminer l’emplacement des toilettes, des douches et de l’éclairage.  

103. Le personnel des centres d’hébergement comporte autant de femmes que 

d’hommes. En particulier, les traductrices qui sont employées dans les unités de 

soins de santé sont des femmes. Dans le cadre de leur formation, les femmes 

acquièrent des connaissances sur l’hygiène et la santé procréative. En collaboration 

avec le FNUAP et le Ministère de la santé, l’Agence de secours aux sinistrés et de 

secours d’urgence a distribué des brochures sur la grossesse et l’allaitement en 

arabe, de même que des trousses d’hygiène féminine. En outre, en 2015, le 

personnel de santé au service des Syriens a reçu diverses formations, notamment sur 

la gestion de la colère, la gestion du stress, la communication interculturelle et les 

processus de soins. Ces formations sont également prévues pour 2016.  

104. Voir les réponses aux questions 2 à 5 en ce qui concerne les activités de 

sensibilisation à l’intention des forces de maintien de l’ordre. 

105. Les pensions pour femmes admettent aussi des étrangères victimes ou victimes 

potentielles de violence. En 2015, 81 femmes étrangères et 47 enfants qui les 

accompagnaient ont bénéficié de ces refuges. Voir le paragraphe 57 du rapport au 

sujet du programme d’assistance humanitaire visant à lutter contre la violence, mené 

conjointement par le FNUAP et la Direction générale de la condition de la femme 

du Ministère de la famille et des politiques sociales de 2013 à 2015. 

106. La Direction générale des services familiaux et communautaires du Ministère 

de la famille et des politiques sociales, le bureau de pays de l’UNICEF en Turquie 

et l’Agence de secours aux sinistrés et de secours d’urgence ont conjugué leurs 

efforts pour traduire en arabe 19 modules thématiques du programme de formation 

pour la famille (voir par. 85) considérés comme les plus adaptés aux besoins des 

citoyens syriens dans les circonstances actuelles, avant de les agencer sous forme 

d’une présentation. Les formations sont assurées par des formateurs syriens. Elles 

sont actuellement dispensées dans 12 centres d’hébergement temporaires auxquels 

s’en ajouteront 10 de plus. 

107. Les services de santé pour les étrangers sous protection temporaire sont offerts 

conformément au règlement n
o
 9648, du 4 novembre 2015, sur les principes des 

services de santé fournis aux étrangers sous protection temporaire, promulgué par le 

Ministère de la santé. Dans le cadre des services de santé primaires, les personnes 

sous protection temporaire peuvent compter sur des services ambulatoires de 

diagnostic et de traitement, de vaccination, de prévention des maladies contagieuses 

et des épidémies, de lutte contre la tuberculose, de santé environnementale, de santé 

gynécologique et procréative et de soins de santé pour les enfants et les adolescents. 

Ces services sont fournis en respectant les mêmes normes que pour les citoyens des 

centres d’hébergement temporaires, des centres de santé publique et unités 

connexes, des centres de santé pour réfugiés (49 centres dans 13 provinces) et des 

centres de santé familiale.  

108. Les entrevues avec les étrangers sous protection temporaire, ainsi qu’avec les 

autres demandeurs de protection internationale sont menées avec le plus grand soin 

en Turquie. Les étrangers identifiés comme victimes de la traite des êtres humains 

sont dirigés vers des services de soutien comme les refuges exploités par des 

organisations non gouvernementales à Istanbul, Ankara et Antalya.  
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109. En ce qui concerne les citoyens qui ont dû quitter leurs terres parce qu’ils 

s’inquiétaient de la terreur et de leur sécurité dans 14 provinces de l’est et du sud-

est de la Turquie (Adıyaman, Ağrı, Batman, Bingöl, Bitlis, Diyarbakır, Elazığ, 

Hakkari, Mardin, Muş, Siirt, Şırnak, Tunceli et Van), le Programme retour au village 

et réhabilitation a été mis en œuvre pour faciliter le retour de ceux qui se portaient 

volontaires pour réintégrer leur ville natale, ainsi que la mise en place de 

l’infrastructure sociale et économique nécessaire, ou pour faciliter l’intégration à la 

vie urbaine et améliorer la situation économique et sociale actuelle de ceux qui 

refusent de rentrer. Des 14 provinces couvertes par le projet, 386 360 citoyens de 

62 448 foyers ont quitté leurs villages parce qu’ils craignaient pour leur sécurité. 

Grâce au projet, 187 861 citoyens ont réintégré 28 384 foyers. Entre 1999 et 2015, 

206 millions de livres turques (environ 70 millions de dollars É.-U.) ont été 

déboursées par le projet. Un grand nombre de projets ont été menés à bien dans des 

domaines comme la réhabilitation, la création de centres publics d’éducation pour 

les jeunes, les sports, les femmes et les enfants, des cours de formation à l’emploi et 

de formation professionnelle, des dortoirs pour étudiants, des projets 

d’infrastructures routières, l’approvisionnement en eau, l’énergie et les égouts, la 

réparation et la restauration d’écoles, de centres de santé et autres installations 

endommagées, le soutien aux citoyens pour la reconstruction de leurs maisons, ainsi 

que des projets dans les domaines de l’agriculture et de l’élevage.  

110. Le projet d’intégration économique et sociale à la vie urbaine des personnes 

déplacées à l’intérieur du pays est financé par l’Union européenne et la Turquie. Le 

budget total du projet est de 3,8 millions d’euros. Le projet a pour but de faciliter 

l’accès aux services de base et l’intégration sociale des personnes déplacées à 

l’intérieur du pays afin d’améliorer leurs conditions de vie. Le projet offre diverses 

formations, notamment une formation à l’entrepreneuriat à 500 femmes, une 

formation professionnelle dans différents domaines à 2 000 personnes, des 

programmes d’alphabétisation à 500 femmes et une formation à l’informatique à 

300 jeunes. Ces programmes de formation devraient être complétés en octobre 

2016. De plus, des ateliers seront organisés pour élaborer des politiques à l’intention 

les personnes déplacées. En ce qui concerne la part des subventions dans le projet, 

des subventions allant de 5 000 à 15 000 euros ont été consenties à 83 femmes dont 

les projets ont été approuvés.  

111. Le programme de soutien social a été lancé en 2008 afin d’améliorer le capital 

humain des provinces de l’est et du sud-est des régions anatoliennes, ainsi que de 

subvenir aux besoins sociaux engendrés par la migration, la pauvreté et le chômage 

dans ces régions. Le programme visait essentiellement à fournir aux groupes 

défavorisés des activités dans les domaines de l’éducation, de l’emploi, de la 

réadaptation de la culture, ainsi que des activités artistiques et sportives. À cette fin, 

7 977 projets soutenus par le programme se sont partagé un montant approximatif 

de 1 378 000 livres turques (environ 475 000 dollars É.-U.) entre 2008 et 2015. 

112. Afin de permettre à nos citoyens ayant subi des pertes dues à des activités 

terroristes et antiterroristes d’être dédommagés par un règlement rapide, efficace et 

juste, sans devoir passer par les procédures nationales et internationales, la loi 

n
o
 5233 sur le dédommagement des pertes causées par des activités terroristes et 

antiterroristes a été introduite en 2004. Aux termes de la loi, les pertes dues à un 

décès, à des blessures et à une invalidité, les pertes causées aux biens mobiliers et 

immobiliers, les pertes liées à l’agriculture et à l’élevage, les pertes causées par les 

déplacements pour raisons de sécurité empêchant tout accès aux biens sont 
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compensées. Afin de faciliter la compensation des pertes couvertes par la loi, des 

comités d’évaluation des pertes relevant des vice-gouverneurs des provinces ont été 

créés. À l’échelle du pays, 21 de ces comités poursuivent leurs travaux, alors que 64 

comités au total se sont déjà acquittés de leur tâche. En date d’octobre 2015, sur 

367 414 demandes, 344 134 ont été traitées : 183 573 d’entre elles ont obtenu une 

compensation et 160 561 ont été rejetées. En date de novembre 2015, du montant 

total de 3 415 100 296 livres turques approuvé par les comités et devant être versé à 

nos citoyens au moment de la signature des accords de règlement, 

3 413 822 640 livres turques (environ 1,18 milliard de dollars É.-U.) avaient été 

versées aux titulaires de droits. 

 

 

  Les femmes et la paix et la sécurité 
 

 

  Question 19  
 

113. Des délibérations et des initiatives sont en cours pour la production d’un plan 

d’action national pour la mise en œuvre de la résolution n
o
 1325 du Conseil de 

sécurité. En ce qui concerne les efforts axés sur les femmes touchées par les 

conflits, voir la réponse à la question 18.  

114. Le plan du groupe de soutien psychosocial à l’échelle nationale du Ministère 

de la famille et des politiques sociales décrit la portée du soutien psychosocial pour 

les Syriens forcés de migrer hors de leur pays en raison des conditions de guerre, 

notamment la collection multidisciplinaire de services fournis à chaque étape des 

catastrophes et des situations d’urgence, y compris la prévention des troubles et des 

déséquilibres psychologiques pouvant survenir après la guerre et la migration, le 

rétablissement des relations humaines au niveau de la personne, du groupe, de la 

famille et de la collectivité, en aidant les personnes touchées à reconnaître leurs 

propres capacités et leur autonomie dans le cadre du processus de retour à la vie 

normale et en améliorant les compétences en matière d’intervention d’urgence, de 

redressement et de reconstruction en vue des catastrophes et des situations 

susceptibles de survenir à l’avenir et en soutenant le personnel aidant. Dans ce 

cadre, le Ministère de la famille et des politiques sociales fournit tous les services 

de soutien psychosocial sur une base d’égalité en coordination avec les directions 

provinciales.  

 

 

  Mariage et relations familiales 
 

 

  Question 20 
 

115. La Cour suprême, dans ses observations sur la résolution connexe, stipule que, 

conformément au principe du respect de la vie privée, bien que le choix des 

personnes de cohabiter et d’avoir des enfants sans cérémonie ou mariage religieux 

préalable ne soit pas considéré comme un délit ni pénalisé dans le champ 

d’application des lois, la criminalisation du choix des individus à célébrer des 

cérémonies religieuses de mariage en fonction de leurs préférences et de leurs 

croyances est disproportionnée. Dans ce contexte, en ce qui concerne la prévention 

des mariages précoces, les activités décrites aux paragraphes 220 à 223 sont en 

cours.  
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116. Conformément à la loi civile turque, à l’âge de 17 ans, les hommes et les 

femmes sont autorisés à se marier. Toutefois, les personnes qui ont plus de 17 ans, 

mais n’ont pas encore atteint 18 ans, l’âge légal, ne peuvent se marier qu’avec le 

consentement de leurs tuteurs légaux. Parallèlement, les individus soumis à des 

contraintes juridiques peuvent se marier avec le consentement de leur représentant 

légal. Encore une fois, dans des conditions extraordinaires ou pour une raison 

importante, un homme et une femme peuvent se marier dès l’âge de 16 ans 

conditionnellement à l’autorisation d’un juge. Dans le cas où une personne a été 

forcée d’épouser une autre personne avec qui elle n’avait jamais envisagé le 

mariage ou avec laquelle elle refusait de se marier, ou dans le cas où une maladie 

pouvant se révéler dangereuse pour les conjoints ou la prochaine génération aurait 

été gardée secrète, ou encore dans le cas où ladite personne aurait été victime de 

chantage ou de menaces dirigées contre elle ou l’un des membres de sa famille, les 

procureurs ou toute personne concernée peuvent déposer une demande d’annulation 

pour mettre fin au mariage considéré comme nul et non avenu. Le processus de 

mariage commence par une demande adressée au maire ou au fonctionnaire autorisé 

par le maire dans les limites municipales ou le chef dans d’autres contextes. 

Lorsque la demande est approuvée, l’union du mariage commence par la cérémonie 

présidée par le registraire des mariages et en présence de deux témoins. Les deux 

conjoints, pendant toute la durée du mariage, sont autorisés à représenter l’union 

pour les besoins continus de la famille. Les deux conjoints peuvent choisir une 

profession ou un emploi sans avoir besoin du consentement de l’autre. Lorsque les 

responsabilités d’une union de mariage ne sont pas respectées ou lors d’un différend 

au sujet d’une question cruciale ou importante pour la poursuite de l’union 

conjugale, ou encore lorsqu’il est question de déterminer la contribution financière 

de chaque conjoint au ménage, il est possible de demander l’arbitrage d’un juge. En 

cas de séparation, les responsabilités financières des parties ainsi que les relations 

interpersonnelles avec les enfants mineurs et autres questions de ce genre sont 

réglées par un juge. Le juge peut décider que les titres et les actifs du conjoint 

incapable de s’acquitter de ses responsabilités en contribuant aux dépenses du 

ménage doivent être versés à l’autre conjoint. Le juge peut également statuer que le 

conjoint ne réussissant pas ou ne réussissant jamais à assumer ses responsabilités 

pourrait voir tous ses droits relatifs à la disposition de ses biens soumis au 

consentement de l’autre conjoint.  

117. Dans le module du plan d’action consacré au droit de la famille, qui figure au 

paragraphe 85 du rapport, il est indiqué que les règlements concernant les lois 

matrimoniales sont transmis aux couples en même temps qu’une information 

détaillée concernant leurs droits. 

 


